
 

Dispositifs de circulation et de stationnement – Marché nocturne du VENDREDI 20 SEPTEMBRE 2024 

 

  Légende :  Stationnement interdit + horaires   Circulation interdite + horaires   Uniquement sortie possible   Dispositif fermant la circulation 

 

7h à 00h 

 6h à 00h 

 6h à 00h 
Marché hebdomadaire 

+ Marché nocturne 
 

16h à 00h 
Sauf riverains = 

double sens autorisé 

 

 

16h à 00h 
Sauf riverains = 

double sens autorisé 
 

16h à 00h  

 

 

 

16h à 00h 

16h à 00h 

(4 places) Stationnement 

interdit jusqu’au lundi 

23/09/2024 à 8h 

Parking Brudchoux 


